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CONTEXTE  

 
Représentant 37% du parc national de bâtiments à usage tertiaire (380 millions de m2, source document de 

concertation sur le Plan de rénovation énergétique des bâtiments, Ministère de la transition écologique et 

solidaire), le parc tertiaire public est un enjeu majeur pour la rénovation énergétique. 

 

Le plan de rénovation énergétique des bâtiments, dans le cadre du GPI (Grand Plan d’Investissements), 

annoncé le 26 avril 2018, s’est ainsi fixé comme objectif de faire des bâtiments publics des bâtiments 

exemplaires en matière d’efficacité énergétique, en particulier sur « les bâtiments du quotidien » (bâtiments 

éducatifs, etc.).    

 

Ce Plan mobilise les moyens suivants : 

- 2 Md€ de prêts sur fonds d’épargne de la Caisse des Dépôts et Consignations, 

- 500 m€ d’investissements en fonds propres de la Caisse des Dépôts et Consignations, 

- 500 m€ de dotation de soutien à l’Investissement Local (DSIL). 

 

L'offre nationale d’accompagnement et de financement des projets de rénovation énergétique des 

collectivités territoriales est accessible sur le site :  

https://www.banquedesterritoires.fr/renovation-thermique-des-batiments-publics 

D'autres aides régionales ou plus locales peuvent compléter cette offre nationale. 

 

Les montages juridiques avec engagements de performances et résultats étant des outils à mobiliser dans 

le cadre de ce programme, l’ADEME, pour sa part, propose d’aider les maîtres d’ouvrage qui souhaitent 

monter des projets de rénovation énergétique ambitieux. Pour cela, l’ADEME met à disposition des porteurs 

de projets son dispositif d’aide à la décision sur les études suivantes :  

- Mission de commissionnement, 

- AMO sur les Contrats de Performance Energétiques (CPE). 

Ces deux démarches peuvent être résumées par le schéma suivant :  

 
Le présent document précise le cadre et les modalités de soutien de la Direction régionale de l'ADEME sur 

une mission d'AMO sur Contrat de Performance Energétique (CPE).  
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DEFINITION DU CONTRAT DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (CPE) 

 

Le contrat de performance énergétique, ou CPE, est défini par la directive européenne 2012/27/UE comme 

« un accord contractuel entre le bénéficiaire et le fournisseur d'une mesure visant à améliorer l’efficacité 
énergétique, vérifiée et surveillée pendant toute la durée du contrat, aux termes duquel les investissements 
(travaux, fournitures ou services) dans cette mesure sont rémunérés en fonction d'un niveau d’amélioration 
de l’efficacité énergétique contractuellement défini ». 
 
L’observatoire des CPE (https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/ocpe-novembre-

2017.pdf) propose la définition assez proche suivante : Un Contrat de Performance Énergétique se définit 
comme un « contrat conclu entre le maître d’ouvrage d’un bâtiment ou d’un parc de bâtiments et un 
fournisseur de mesures destinées à améliorer l’efficacité énergétique visant à garantir, par rapport à une 
situation de référence contractuelle, une diminution des consommations énergétiques du bâtiment ou du parc 
de bâtiments, vérifiée et mesurée dans la durée, par un investissement dans des travaux, fournitures ou 
services. La rémunération du fournisseur de mesures est, au moins en partie, corrélée au niveau 
d’amélioration de l’efficacité énergétique généré par cet investissement. » 
 

Le Contrat de Performance Energétique (CPE) se distingue par le couplage entre un investissement destiné à 

améliorer l’efficacité énergétique d’un bâtiment et la garantie de diminution des consommations d’énergie. 

C’est donc un contrat à Garantie de Résultats Energétiques (GRE). Cette GRE intègre l’exploitation et l’usage 

et elle s’étend sur plusieurs années après la réception des travaux de performance énergétique. Cette 

garantie est basée sur une référence qui peut évoluer en fonction des conditions d’usage (par exemple, le 

taux d’occupation des bâtiments). 

 

Le CPE peut prendre différentes formes de marchés de travaux et de services : 

- Le MGPE, Marché Global de Performance Energétique, le plus courant, dans lequel la maîtrise 

d’ouvrage conserve le financement des travaux. Le marché comprend la conception, les travaux, 

l’exploitation et la maintenance. Il est à noter que les MGPE peuvent intégrer une option « intracting 

sécurisé ». 

- Le MPPE, Marché de Partenariat de Performance Energétique, qui comprend la conception, les 

travaux, l’exploitation la maintenance mais aussi le financement. 

 

Cela implique un accord entre les parties sur un état initial et une consommation de référence qui servira de 

base aux calculs des économies d’énergie constatées. Cela suppose aussi des dispositifs permettant de 

vérifier les consommations effectives afin de contrôler et de mesurer la performance pendant la durée du 

contrat. Sur ce point, il est fortement recommandé de s’appuyer sur un support méthodologique qui soit 

opposable à chacun des cocontractants. A titre d’exemple, il existe sur le marché le protocole IPMVP 

(International Performance Measure and Verification Protocol). 

 

Différents types de CPE sont possibles tant sur l’ampleur des actions (matérielles ou immatérielles), 

correspondant à des investissements de nature différente (conduite d’exploitation et de maintenance, 

renouvellement des systèmes, travaux sur l’enveloppe), que sur les taux d’économie d’énergie garantis. 

 

Il est indispensable que le donneur d’ordre (maître d’ouvrage) se donne les moyens de piloter ce type de 

contrat, notamment lors des études préalables (choix de bâtiments adaptés, programme de travaux et 

objectifs performantiels, etc.), mais aussi dans la maîtrise des procédures techniques et juridiques 

permettant de sélectionner un prestataire, et tout au long du suivi et de la gestion du contrat. Un Assistant 

à Maître d’Ouvrage (AMO) peut aider le maître d’ouvrage à mettre en place ces différentes tâches. 
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Pour en savoir plus sur les CPE : http://www.cpeauvergnerhonealpes.org 

CONDITIONS GENERALES DU DISPOSITIF DE SOUTIEN DE L'ADEME 
 

La Direction régionale de l’ADEME se propose d’aider le maître d’ouvrage à mettre en œuvre un CPE avec un 

objectif de gain minimum par rapport aux consommations de référence :  

♦ De - 40% si le CPE concerne un seul bâtiment (ou groupe de bâtiments d’un même équipement public), 

♦ De - 30% si le CPE concerne plusieurs bâtiments (ou groupes de bâtiments de plusieurs équipements 

publics) ; le nombre de bâtiments minimum sera évalué suivant la taille de l’ensemble du patrimoine bâti 

de la collectivité candidate afin de respecter une dimension patrimoniale du projet. 

L’objectif est de favoriser la mise en place de CPE sur des projets de rénovation ambitieux, associant des 

travaux sur les systèmes mais aussi sur l’enveloppe des bâtiments. 

Pour cela, l’ADEME propose un système d’aide en deux étapes, selon le stade d’avancement du projet.  

Le maître d’ouvrage peut présenter un dossier regroupant les deux phases. Le soutien de l’ADEME peut être 

apporté sur l’ensemble des deux phases ou sur chacune d’entre elles pourvu que les critères d’éligibilité 

soient respectés.  

Les missions de ces 2 phases listées ci-après sont détaillées dans le cahier des charges AMO CPE annexé au 

présent règlement de consultation. Il est donné à titre indicatif, il peut faire l’objet d’adaptations et 

modifications, en accord avec l’ADEME 

 

1) En phase « AMONT » : aide à une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour la réalisation de l’étude 

de faisabilité et d’opportunité d’un CPE  
 

L’étude de faisabilité et d’opportunité intègrera les missions suivantes :  

- Réalisation de l’étude préalable à partir des données de consommations, d'usages, des caractéristiques 

du(es) site(s), des études et audits énergétiques remis par la maîtrise d’ouvrage. Cette étude préalable 

comprendra notamment un état des lieux, la réalisation de simulations associant niveaux de 

performance, évolution du prix des énergies, coûts d'investissement et d'exploitation, analyse de 

répartition des risques 

- Réalisation d’éventuelles études complémentaires nécessaires (audit énergétique approfondi) dans le 

cas de la définition d’un CPE portant sur un seul bâtiment. Pour les CPE portant sur un patrimoine, les 

éventuelles études complémentaires ne pourront pas forcément être intégrées dans cette mission (à 

identifier dans le cadre de cette phase). Elles pourront être éventuellement aidées par l’ADEME selon les 

possibilités de son budget et de son système d’aide en vigueur, 

- Définition du périmètre du projet du CPE : bâtiments concernés, objectif d’amélioration minimum de la 

performance énergétique bâtiment par bâtiment, coût prévisionnel, moyens à mettre en place pour 

associer les usagers, montage juridique et financier, calendrier. 

  

2) En phase « AVAL » : aide à une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour la rédaction et passation 

du CPE, son suivi et son exécution  

 

La décision du Maître d’Ouvrage ayant été prise d’engager des travaux d’efficacité énergétique dans le cadre 

d’un marché global avec engagement de performance (CPE) conforme aux attentes de l'ADEME, les missions 

complémentaires suivantes pourront être aidées :  

- L'élaboration du programme, la mise au point des plans de mesures et vérifications 
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- L'assistance à la conduite de la procédure de passation du CPE (rédaction du DCE, analyse des offres, 

assistance pendant le dialogue, aide à la mise au point du contrat…), 

- Le suivi des travaux (incluant phases de réception, mises au point et préexploitation), leur adéquation au 

contrat,, 

- Le suivi des résultats sur une période de 2 années minimum.  

CRITERES D’ELIGIBILITE 
 

Qui peut répondre ?  

Les collectivités territoriales porteuses d'un projet de rénovation performante de bâtiment(s) de leur 

patrimoine. Le dossier doit être déposé par le Maître d’ouvrage.  

En fonction des disponibilités budgétaires, les autres structures publiques pourront également être retenues. 

Références et compétences de l’AMO 

L’AMO doit être indépendant des fournisseurs d’énergie et des entreprises susceptibles de répondre à la 

consultation pour la mise en œuvre du CPE. 

L’AMO doit présenter plusieurs références pour ce type de missions. 

Le prestataire titulaire du marché d’AMO CPE ne sera pas autorisé à participer en tant que mandataire, 

cotraitant ou sous-traitant à l’exécution du futur CPE.  

Critères d’éligibilité   

1) L'objectif de performance minimum visé :  

♦ - 40 % si le CPE concerne un seul bâtiment ou groupe de bâtiments d’un équipement public, 

♦ - 30% si le CPE concerne plusieurs bâtiments (ou groupes de bâtiments de plusieurs équipements 

publics) ; le nombre de bâtiments minimum sera évalué suivant la taille de l’ensemble du patrimoine bâti 

de la collectivité candidate afin de respecter une dimension patrimoniale du projet. 

L’objectif (candidature en phase « amont ») ou l’engagement (candidature en phase « aval ») d’économie 

par rapport aux consommations de référence sera établi sur un périmètre d’usage qui sera spécifique à 

chaque opération : chauffage, rafraîchissement (le cas échéant), éclairage, auxiliaires de ventilation et de 

chauffage, autres usages spécifiques de l’électricité… 

2) La méthode de mesure et de vérification des économies d’énergie 

La mesure et la vérification des économies d’énergie devront s’appuyer sur une méthodologie robuste, 

transparente et adaptée aux réhabilitations énergétiques à haut niveau de performance.  

On pourra s’appuyer sur l’IPMVP (International Performance Measurement & Verification Protocol). Il ne 

s’agit pas d’une obligation. L’IPMVP précise que le coût d’un plan de Mesure et Vérification ne devrait pas 

dépasser 10% de l’économie d’énergie garantie sur la durée du contrat.  

L’ADEME admet un coût de 10% maximum, sachant qu’il est préférable de fixer l’objectif à 5 % ou moins. 

CRITERES D’ANALYSE DES DOSSIERS 
 

Durée minimale du contrat : 4 ans  
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Il s’agit bien d’une valeur minimale car pour des CPE qui comprennent des travaux importants, la durée 

pourra être supérieure à 10 ans.  

 

Dossier pour une aide à une AMO phase  « AMONT » : 

- Motivations du maître d’ouvrage 

- Enjeu énergétique de l’opération de rénovation : situation actuelle, objectif de réduction des 

consommations envisagé par le maître d’ouvrage. Pour un gestionnaire de patrimoine, intégration 

du CPE dans une stratégie énergétique de son parc immobilier à moyen et long terme. 

- Conformité de la mission de l’AMO au cahier des charges CPE de l’ADEME (voir en annexe), avec 

détail du temps passé et des coûts pour chacun des postes. En cas d’AMO réalisée par un organisme 

ou un établissement public, seules les charges externes supportées pour sa mission d’AMO sont 

éligibles aux aides de l’ADEME. 

- Echéancier prévisionnel de réalisation de la mission d’AMO. 

 

Dossier pour une aide à une AMO à la phase « AVAL »: 

- Nature du programme de travaux (importance des travaux sur l’enveloppe), 

- Objectif d’économie d’énergie d’au moins 30% (plusieurs bâtiments ou équipements concernés) ou 

40 % (un bâtiment ou équipement concerné) par rapport aux consommations de référence, et 

importance du périmètre des usages pris en compte 

- Conformité de la mission de l’AMO au cahier des charges AMO CPE de l’ADEME (voir en annexe), 

avec détail du temps passé et des coûts pour chacun des postes. En cas d’AMO réalisée par un 

organisme ou un établissement public, seules les charges externes supportées pour sa mission 

d’AMO sont éligibles aux aides de l’ADEME. 

- Montage juridique et financier envisagé, abordant le financement de l’investissement sur la période 

de contractualisation. Les coûts prévisionnels du projet de rénovation seront ainsi présentés en coût 

global : chiffrages des investissements, les coûts d’achat de l’énergie, les coûts d’exploitation et 

maintenance. Les ressources financières seront aussi présentées (emprunts, etc. ) ainsi que  le 

calendrier prévisionnel de l’opération. 

  

ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE 

Dans le cas d’un soutien de l’ADEME, le maître d’ouvrage s’engage à fournir à l’ADEME tous les résultats et 

livrables issus de la mission d’AMO CPE (voir annexe). Le maître d’ouvrage autorise également l’ADEME à 

communiquer sur l’opération soutenue et les résultats obtenus, et s'engage à fournir toute données 

complémentaires jugées nécessaires à cette valorisation (coût final des travaux par lot, coordonnées des 

entreprises retenues,....). 

Il s'engage à contribuer le cas échéant à la valorisation en participant notamment à des colloques.  

DIPOSITIF D’AIDE FINANCIERE  

Pour la phase actuelle de promotion du CPE et dans un but d’incitation, l’ADEME apportera les aides suivantes 

(susceptibles d’être révisées en 2020) : 

1°) Phase AMONT :  

- Taux d’aide ADEME : 50 %  

- Plafond pour un CPE portant sur un bâtiment : coût d’une AMO plafonné à 30 000 euros (dont le coût 

de l’audit énergétique, à chiffrer en option).  
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2°) Phase AVAL : Rédaction et procédure de passation du CPE, suivi et mise en œuvre du CPE 

- Taux d’aide ADEME : 50 %  

- Plafond pour un CPE portant sur un bâtiment : coût d’une AMO plafonné à 50 000 euros.  

 

Le plafond des dépenses éligibles correspondant au cumul des deux phases amont et aval de la mission 

AMO CPE pourra être porté à 100 000 € pour les opérations portant sur plusieurs bâtiments. 

 

Les règles générales d'attribution des aides de l'ADEME sont consultables sur : 

www.ademe.fr/deliberations-conseil-dadministration 

PREPARATION DES DOSSIERS DE DEMANDE D’AIDE 

L’ADEME se tient à disposition des maîtres d’ouvrage afin de les aider à déposer des dossiers de demande 

d’aide conformes aux attentes et objectifs de ce dispositif. 

Suite au dépôt du dossier, des échanges entre l’ADEME et les maîtres d’ouvrages pourront également être 

engagés afin d’apporter d’éventuels compléments, précisions ou adaptations sur les dossiers. 

DEPOT et CONSTITUTION DU DOSSIER 
 

Pour l’année 2019, les dossiers de demande d’aide seront reçus et instruits au fil de l’eau et en dialogue 

avec le maître d’ouvrage tout au long de l’année. 

Le dépôt sera réalisé sur la plateforme Démarches simplifiées à l’adresse suivante https://www.demarches-

simplifiees.fr/commencer/demander-aide-financiere-ademe-pays-loire 

L’engagement financier de l’ADEME sera fonction du disponible budgétaire 2019. 

 

CONTACT 

Pierre Chabret 

pierre.chabret@ademe.fr 

02 40 35 80 20 
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ANNEXE  1 

 

 

 

 

Cahier des Charges AMO dans le cadre d’un projet de CPE 
 

 

 

 

Objet du marché  

 
Le maître d’ouvrage envisage de conclure un CPE sur un bâtiment (ou groupe de bâtiments d’un même 

équipement public) ou sur un périmètre de bâtiments et de performances à préciser en regard des attentes 

de l'ADEME. 

Pour mener à bien ce projet, le maître d’ouvrage souhaite être assisté par un AMO sur un plan technique, 

juridique et financier pour la faisabilité et l’étude d’opportunité, le lancement, la conduite de la procédure 

de passation du CPE, le suivi et l’exécution du CPE. 

Le titulaire du Marché devra disposer des compétences nécessaires et des références attestant de ces 

compétences tant au niveau technique, financier que juridique, et agir en toute indépendance, en particulier 

vis-à-vis des fournisseurs d’énergie et des entreprises susceptibles de réaliser ultérieurement les travaux. 

 

Cahier des charges proposé à titre indicatif, il peut faire l’objet d’adaptations et modifications, en accord avec 

l’ADEME. 

 

 

1) Mission en phase « AMONT » : Etude de faisabilité et d’opportunité du CPE 

Le titulaire devra notamment réaliser les prestations suivantes : 

♦ Réalisation d'un état des lieux à partir d'une visite sur site pour appréhender les conditions d'usages et 

de confort, la gestion technique et fonctionnelle du – ou de la liste de - bâtiment(s) retenu(s) par le maître 
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d’ouvrage, mais aussi des données de consommations, des études et des audits énergétiques qui lui 

seront remis : 

o Etablissement d'une liste des documents manquants pour l’analyse complète du bâtiment ou du 

groupe de bâtiments proposé (fourniture de ces documents à la charge de la maîtrise d’ouvrage), 

o Etude énergétique par bâtiment comprenant un descriptif simplifié des principales installations 

techniques, un bilan énergétique du bâtiment, un bilan sommaire des principaux postes 

consommateurs d’énergie, une identification des voies de progrès sur l’enveloppe, les 

équipements (notamment le recours aux énergies renouvelables) et l’exploitation,  

o Analyse pour chacun des bâtiments de l'opportunités/risques de la mise en œuvre d’un CPE. 

♦ Réalisation d’éventuelles études complémentaires nécessaires (audit énergétique approfondi) à la 

définition d’un CPE (à chiffrer en option)  

♦ Réalisation de différentes simulations associant niveaux de performance, évolution des prix de l'énergie, 

coûts d'investissement et d'exploitation, avec analyse de répartition des risques associée (techniques, 

financiers, organisationnels...)  

♦ Synthèse sur l’ensemble des bâtiments mettant en évidence la situation initiale, les actions préconisées, 

les gains attendus, les opportunités/risques d’un CPE. Pour les études portant sur un patrimoine, une 

liste des bâtiments ayant un grand intérêt à faire l’objet d’une rénovation globale, une autre pour les 

sites nécessitant un travail sur l’amélioration des équipements techniques uniquement. Cette phase fera 

l’objet d’une validation par la maîtrise d’ouvrage, préalable à la réalisation de la phase suivante. 

♦ Déterminer les caractéristiques essentielles du marché global CPE :  

o Le périmètre du CPE : Bâtiments à retenir (selon étape précédente), Energies, Equipements,  

o Type de prestations attendues : conception, travaux, exploitation et pilotage (prise en compte des 

outils existant ou potentiels de gestion du patrimoine et de la maintenance supplémentaire par de la 

GTC, BIM, etc.), formation, sensibilisation, financement 

o Actions obligatoires et/ou exclues, intégration ou pas d’autres dimensions que la seule Amélioration 

de la Performance Energétique (ex : sécurité, accessibilité, etc.); 

o L’objectif d’amélioration minimum de la performance énergétique garantie et du confort par bâtiment 

et sur le périmètre retenu; 

o Proposition pour faciliter le déroulement du CPE (période de travaux, gestion des dysfonctionnements 

et des plaintes...) et moyens à mettre en place pour associer les usagers; 

o Le coût prévisionnel du CPE (coût global et coût par prestation : conception, travaux, exploitation), 

prise en compte du financement le cas échéant, avec une répartition par bâtiment et par année; 

o La durée optimale du CPE. 

♦ Examen du montage juridique et financier et la procédure de passation adaptés au CPE, intégrant 

l’analyse des contrats de maintenance existants et propositions sur leur maintien ou résiliation (ou non 

reconduction) pour intégration dans le CPE; 

♦ Proposition d'un schéma organisationnel des acteurs (rôles, responsabilités...); 
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♦ Proposition d’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre du CPE, intégrant chacune des étapes du CPE 

(arbitrages des choix par la collectivité, dialogue compétitif, début d’exécution du marché, etc.) 

Livrables : Rapports d’analyses des données patrimoniales et énergétiques et des scénario proposés, 

Rapport détaillé des scénarios retenus par la maîtrise d’ouvrage après arbitrages, Simulation économique 

du CPE, Synthèses des solutions juridiques et financières pour le ou les scénarios retenus par la maîtrise 

d’ouvrage, Compte-rendu des réunions de restitution des résultats, Calendrier. 

 

2) Mission en Phase « AVAL » : Assistance pour le lancement et la conduite de la procédure de 

passation du CPE, le suivi et son exécution 

Cette deuxième phase comprend l’assistance à :  

♦ La rédaction du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE), 

♦ Le déroulement de la consultation, 

♦ La phase de suivi et d’exécution du CPE. 

Rédaction du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE), le titulaire devra notamment réaliser les 

prestations suivantes : 

♦ Rédaction du programme fonctionnel/performanciel correspond au scénario (et au nombre de bâtiments 

concerné), notamment :  

o Le périmètre du CPE,  

o La situation historique du ou des Bâtiments,  

o L’objectif minimal d’Amélioration de la Performance Energétique sur lequel devront s’engager les 

candidats au CPE, exprimé par bâtiment et/ou sur le périmètre de bâtiment concerné, 

o Le Niveau de Service contractuel (notamment température, humidité, débits d’air, éclairement), 

intégrant les évolutions prévisibles éventuelles de superficie et des conditions d’utilisation du 

patrimoine, 

o La consommation de référence, et les paramètres d’ajustement retenus,  

o Les prescriptions techniques que devra respecter le programme d’Actions d’Amélioration de la 

Performance Energétique,  

o Les caractéristiques principales du Plan de Mesure et de Vérification que devront proposer les 

candidats.   

 

♦ Détermination des éléments du contrat, notamment :  

o La clause de Garantie de Performance Energétique, 

o Les éléments de missions confiées au titulaire du CPE,  

o La durée du CPE,  

o Le traitement des variantes et options,  
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o Les clauses financières et les pénalités; 

o La structure des coûts du CPE. 

 

♦ La définition des critères de sélection des offres, notamment :  

o Le niveau de l’économie d’énergie garantie (exprimé en énergie primaire ou finale), 

o Le niveau de GES diminué, 

o Le coût global, 

o La durabilité du maintien de la performance dans le temps après la fin du contrat,  

o La qualité et le coût du plan de mesures et vérification des économies d’énergie 

garanties, 

o La capacité des offres à ne pas tuer le gisement d’économies d’énergies. 

Le maitre d’ouvrage pourra ajouter d’autres critères qui n’auraient pas été proposés par l’AMO. 

 

Livrables : Projet de DCE intégrant le programme performanciel/fonctionnel et les critères de sélection des 

candidatures, Compte-rendu des échanges avec le maître d’ouvrage. 

 

Assistance dans le déroulement de la consultation, le titulaire devra notamment réaliser les prestations 

suivantes : 

♦ Assistance dans le déroulement de la procédure (dialogue compétitif et analyse des offres);  

o Sélection des candidatures, incluant l’analyse et une participation à une commission 

d’appel d’offres, 

o Analyser les propositions et les offres faites par les candidats. Il s’agit d’une analyse 

technique, juridique et financière. Le titulaire devra remettre un rapport d’analyse ; 

o Analyser les éventuelles variantes ; 

o Analyser le plan de mesure et vérification détaillé proposé par les candidats ; 

o Assister le maître d’ouvrage pour la préparation au dialogue compétitif (rédaction 

des questions à poser aux candidats et analyse des réponses) ; 

o Participer au dialogue avec les candidats retenus, débriefing avec le maître 

d’ouvrage et réalisation d’un compte rendu. L’assistant assurera en lien étroit avec 

le maître d’ouvrage, la conduite du dialogue ; 

o Le titulaire assiste le maître d’ouvrage dans la rédaction du dossier de demande des 

offres finales notamment la contractualisation de la Situation de Référence ; 
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o Aider le maître d’ouvrage à la décision pour l’attribution du CPE à l’offre 

économiquement la plus avantageuse ; Vérifier la juste application des critères et de 

la méthode de notation ; 

o Participer à la mise au point du CPE et rédaction du projet de contrat final. 

 

Livrables : Rapport d’analyse des offres, Compte-rendu des réunions du dialogue et d’échange avec les 

candidats, Projet de contrat final. 

 

Assistance pendant la phase de suivi et d’exécution du CPE, le titulaire devra notamment réaliser 

les prestations suivantes : 

♦ Assistance pendant la période de réalisation et de réception des travaux  

o Participer à la mise en œuvre du marché ; 

o Participer à des réunions de suivi de chantier sur la durée de réalisation des travaux; 

o Assister le maître d’ouvrage dans l’évaluation des performances, de la fiabilité et la 

durabilité des travaux sur le bâti, les équipements fournis ; 

o Assister le maître d’ouvrage à la réception des travaux; 

 

♦ Assistance annuelle de suivi du CPE sur une période de 2 ans comprenant les missions 

suivantes : 

o Préparation, organisation et participation aux réunions de suivi et contrôle 

d’exécution du CPE entre le maître d’ouvrage et le titulaire du marché sur la durée 

du contrat (fréquence de réunion à proposer); 

o Assister le maître d’ouvrage dans l’évaluation des performances, la fiabilité et la 

durabilité des Actions d’Amélioration de la Performance Energétique ; 

o Etablir les calculs d’intéressements et de pénalités éventuelles, intégrant les 

échanges entre l’AMO et le titulaire du marché de CPE ; 

o Etablir un bilan annuel de l’exécution du marché ; 

o Assurer le suivi des mesures correctives proposées pour validation des parties. 

 

Livrables : Compte-rendus des réunions, Bilans annuels (soit deux rapports), Calculs et validation des 

intéressements et des pénalités éventuelles. 


